
CONSENTEMENT ÉCLAIRÉ
Votre enfant ou vous-même allez débuter un traitement d’Orthopédie Dento-Faciale appelé « Traitement
Orthodontique ». La qualité du résultat de ce traitement est liée à la collaboration constante du patient et de son
entourage. Il nous paraît important d’attirer votre attention sur un certain nombre de points qui vont contribuer à
sa réussite.

Objectifs
Chez l’enfant, le traitement a pour but d’obtenir une croissance harmonieuse du massif facial, en favorisant le
bon développement des fonctions oro-faciales (Ventilation, Mastication, Déglutition), en interceptant et traitant les
anomalies apparues précocement, en aidant à supprimer les mauvaises habitudes (succion de doigts, tétine,
position de la langue…)
Chez l’adolescent et l’adulte, le traitement corrige les anomalies établies, établit une occlusion stable et
fonctionnelle de la denture.
Le traitement orthodontique permet aussi de prévenir le vieillissement de la denture en facilitant l’hygiène
dentaire, réduisant ainsi le risque futur de caries, de maladie parodontale (déchaussement dentaire)
Bilan et Diagnostic
Le diagnostic orthodontique est réalisé à partir d’un bilan clinique, de photographies, de radiographies,
d’empreintes des arcades dentaires, et si besoin d’examens complémentaires (Avis ORL, allergologue,
orthophoniste, chirurgien par ex)
Le plan de traitement est alors élaboré puis vous sera présenté, expliqué, avant de débuter le traitement.
LE TRAITEMENT
La Durée :
La durée de traitement est estimée car elle varie selon l’importance de la déformation, l’amplitude des
déplacements dentaires ou maxillaires à effectuer, le stade et le type de croissance, le stade d’évolution des
dents, ainsi que des réactions osseuses qui sont différentes pour chaque patient.
Le facteur le plus important reste cependant le respect, scrupuleux des instructions que nous serons amenés à
donner. C’est le gage d’une durée de traitement aussi réduite que possible.
Hygiène Dentaire :
Elle doit être rigoureuse, des conseils pratiques relatifs au bon brossage des dents seront donnés lors de la pose de
l’appareillage, et des vérifications de sa parfaite exécution effectuées à chaque visite.
Les traces de décalcifications (blanches) parfois constatées après un traitement ne sont pas imputables à
l’appareillage mais à la plaque dentaire accumulée par un brossage insuffisant autour de l’appareil. Elles sont
souvent irréversibles. Il en est de même pour les gingivites, ou inflammation des gencives.
Toute lésion carieuse doit être soignée préalablement au traitement orthodontique.
Un contrôle chez votre dentiste traitant est recommandé tous les 6 mois.
Alimentation :
Il faut veiller à la diminution des boissons sucrées, des sucreries et des grignotages qui favorisent l’apparition des
caries,
Proscrire les aliments collants (nougat, caramel, chewing-gum), les aliments trop durs qui peuvent déformer voire
casser les appareils.
Jouer avec des crayons ou mettre les doigts dans la bouche ou se ronger les ongles peut également déformer et
casser les appareils, et donc risque d’allonger la durée du traitement.
En cas d’incidents répétés, le remplacement ou la réparation des dispositifs orthodontiques pourra vous être
facturé.

Les Rendez-vous



Leur périodicité est établie par les nécessités du traitement, varie habituellement entre 8 et 12 semaines.
Le respect des rendez-vous fixés est un élément majeur de réussite du traitement, de respect de sa durée prévue.
Pour pouvoir fixer les rendez-vous de contrôle simple, le soir après l’école et le Mercredi, les longs rendez-vous
(empreinte, pose, collage, dépose d’appareil notamment) seront pris en journée, avant 16H30 (hors Mercredi).
Afin de mieux responsabiliser votre enfant, nous vous demandons de le laisser se présenter seul dans la salle de
soins.
Complications éventuelles, Risques et Limites
Dans certains cas, heureusement rares, les racines des dents peuvent raccourcir ou rétrécir pendant le traitement,
on parle de résorption radiculaire. Cela peut affecter la pérennité des dents. Les contrôles radiologiques réguliers
que nous effectuerons permettent de surveiller et réduire ce risque.
Si de nombreux troubles de l’articulation temporo-mandibulaire peuvent être corrigés par un traitement
orthodontique, il en existe qui peuvent s’aggraver ou apparaître avec le temps.
Les contre-indications révèlent de raisons souvent médicales, mais aussi d’un refus des contraintes évoquées plus
haut. Si ce refus devait apparaître en cours de traitement, le praticien se verrait contraint, certes après
avertissements, d’interrompre le traitement.
La Stabilisation du résultat
Il est nécessaire de stabiliser, consolider le résultat obtenu, par le port, le plus souvent, d’un appareillage
nocturne, pour une durée d’environ une année. Cette période est donc essentielle, tout aussi importante que le
traitement lui-même.
Par la suite, l’organisme évolue toute la vie. Les équilibres musculaires, osseux, sont modifiés et des modifications
mineures sur la denture peuvent apparaitre, sans compromettre le résultat du traitement. IL est donc souhaitable
de faire contrôler sa denture régulièrement.
ADMINISTRATIF
Le traitement est pris en charge par l’Assurance Maladie, partiellement, s’il est débuté avant le seizième
anniversaire de votre enfant :

- Jusqu’à 6 semestres pour la phase active du traitement (période pendant laquelle les dents sont en
mouvement)

- Et jusqu’à 2 ans pour la phase de stabilisation du résultat obtenu (Contention).
Un devis vous est présenté et remis avant de débuter le traitement.

------------------------------------------
Je reconnais avoir été pleinement informé par le praticien des conseils, des contraintes, des complications
éventuelles, des limites, risque concernant le traitement, ainsi que les modalités de prise en charge du traitement
par la sécurité sociale.
A Pornic le …………………. Le parent signataire atteste avoir informé l’autre parent

et obtenu son accord

Signature du Patient : Signature du Parent


